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Horaires d’ouverture  

Lundi, mardi et jeudi : 8 h 30-12 h et     

13 h 30-17 h 30 

Mercredi : 8 h 30-12 h et 14 h-17 h 

Vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-16 h 30 

Samedi : 9 h-12 h 

 

 

Permanences du Maire  

et des adjoints  

 

- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  jeudi de 8 h 30 à 9 h 30 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

Sur rendez-vous en dehors de ces heures 

 

CCAS : sur rendez-vous en Mairie 
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Le bien caché est le meilleur, il y a un œil qui voit tout. 

Ar mad kuzet eo ar gwella, eul lagad ‘zo a wel pep tra. 

 

 

Une nouvelle organisation de la collecte 
des déchets ménagers 

 

Après une expérimentation sur deux communes en 2011, la Communauté 
de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas a décidé de la                       
généralisation d’une nouvelle organisation de la collecte des déchets              
ménagers à compter du mois de septembre 2012. Cette réorganisation            
répond à quatre objectifs.  
 

1 – Réduire les déchets par le compostage domestique  
 

- Se doter d’un composteur pour réduire le volume des              
déchets 
- Recycler chez soi les déchets organiques 
- Valoriser chez soi une partie des déchets du jardin (tonte) 
et obtenir un compost prêt à l’emploi 
 

2 – Organiser la collecte sélective des recyclables  
 

 
 
- Avec le bac jaune, accroître le            
tonnage des recyclables 
- Réduire le tonnage des ordures          
ménagères 
 

 
 

3 – Adopter des gestes simples pour améliorer les conditions de 
collecte 

 

- Avec le bac vert, disposer d’un bac conforme et présenter 
les bacs avec les poignées vers la route 
- Ne pas surcharger les bacs et fermer le couvercle et ne pas 
déposer des sacs au pied des bacs 
- Ne pas mettre de verre dans des bacs  
 

 
4 – Améliorer la collecte du verre  
 

- Déposer le verre dans les colonnes à verre  
- La nouvelle implantation des colonnes à verre sera            
précisée ultérieurement. 
 

L’organisation de la collecte 
Pour tous les secteurs actuellement collectés une fois par              
semaine : une collecte des ordures ménagères (bacs verts) 
toutes les deux semaines et alternativement, une collecte des 
recyclables  (bacs jaunes) toutes les deux semaines. Un courrier 
sera envoyé en septembre pour informer du démarrage de la 
nouvelle organisation. Dans l’intervalle, seuls les bacs verts     
doivent être présentés au ramassage toutes les semaines.  
 
La vente des bacs et composteurs  
Au service environnement de la Communauté de Communes 
Zone de Saint Ernel à Landerneau 
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h  
Tel : 02 98 21 34 49  



 

2 

 

Urbanisme 
 

Permis de construire 
Demandés : 
EARL du Cosquer, construction d’une 
maternité porcine, d ’un local          
technique et hangar matériel, Le                   
Cosquer. 
ABIVEN Raymond, construction d’un 
hangar, Guichégu. 
MOCHEN Cyril  et VARENNE                
Gwénaëlle, construction d’une                   
maison, 8 hameau du Pontic.  
 
Accordé :  
GONTY Jean-Jacques, extension          
d’une maison, 2 Park ar Bellec.  
 
Permis de construire modificatif  
Demandé :  
EARL du Cosquer, construction d’une 
porcherie post-sevrage et gestante,   
Le Cosquer. 
 
Déclarations préalables  
Accordées :  
ROUDAUT Vincent, construction  
d’un abri de jardin, 8 Résidence de 
Mestallic-Park Huella.  
LAMOUR Rémy, construction d’un 
silo à maïs, Guern ar Méal. 
BIZIEN Hervé, construction d’un abri 
de jardin, 11 bis Kergac. 
 
 
    

Ramassage 
des ordures ménagères 

 
Le lundi 28 mai étant férié, la collecte 
s’effectuera, le mercredi 30 mai, à 
partir de 5 h. 
 
 
 

Charte des bonnes pratiques  
de désherbage 

 
La Commune a renouvelé, lors du   
Conseil Municipal du 16 mars 2012, 
son engagement à respecter la Charte 
des bonnes pratiques de désherbage 
qui marque la volonté de s’intégrer 
dans une démarche de progrès, en se 
fixant des objectifs annuels.  
Dans ce cadre, la Commune ne               
traitera pas chimiquement, cette             
année, les trottoirs sablés. Un bilan 
sera établi en fin de saison. 
 
 

  
 
 

Les personnes habitant Saint-Thonan depuis janvier 2011, propriétaires ou 
locataires, sont invitées à une présentation de la Commune (Conseil Municipal, 
infrastructures, services municipaux, associations... ) le samedi 16 juin à        
10 heures à la salle polyvalente. 

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS 

LOCATION D’UN APPARTEMENT 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS 

 

 

Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, la circulaire du 18 novembre 
2011 relative à l’interdiction de brûlage à l’air libre des déchets verts rappelle 
l’interdiction de brûlage des déchets verts par les particuliers, les collectivités 
territoriales ou les entreprises d’espaces verts et paysagistes.  
En effet, les déchets verts sont assimilés à des déchets ménagers, dont le                
brûlage est interdit par l’article 84 du règlement sanitaire départemental. 
  
Dans l’attente d’un nouvel arrêté, l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2011              
portant réglementation en vue de prévenir les feux de forêts et de landes est 
toujours applicable dans le périmètre précisé à l’article 1 : «soit dans les bois,              
forêts, landes et plantations et tous les terrains qui en sont situés à moins de 
200 mètres ainsi que les voies qui les traversent», excepté le paragraphe relatif 
à l’incinération des végétaux coupés de l’article 4.  
 
Les barbecues, méchouis, feux de camp et l’écobuage sont interdits du 15 mars 
au 30 septembre dans les bois, landes, forêts et plantations et les terrains qui 
en sont situés à moins de 200 mètres, mais des dérogations peuvent être            
obtenues auprès du Maire de la Commune concernée par les propriétaires ou 
ayants-droit. 

A louer au bourg de Saint-Thonan 1 T3 de 58 m2 comprenant une cuisine, un 
salon-séjour, 2 chambres, un cellier et une salle de bains + balcon (attribution 
du logement sous conditions de ressources).  
Libre le 15 juillet 2012 - Loyer : 331.08 € + charges 
Fiche de renseignements à retirer au siège de la Communauté de Communes, 
59 rue de Brest à Landerneau ou à l’adresse suivante :  
sh.cc@pays-landerneau-daoulas.fr  
Contact : Lénaïck Goarin : 02 98 21 37 67 

Elles se dérouleront à la salle polyvalente le dimanche 10 juin                      
(1er tour) et le dimanche 17 juin (2ème tour). Ouverture du scrutin à                        
8 heures jusqu’à 18 heures. 
Vote par procuration : la demande est à faire auprès de la gendarmerie 
du lieu de résidence le plus tôt possible et au plus tard la semaine précédent 
le scrutin. Se munir d’une pièce d’identité et donner à l’appui de la                    
demande, soit une attestation, soit des justificatifs. 
 
Les députés sont élus par les citoyens au suffrage universel direct, pour               
5 ans (sauf dissolution de l'assemblée), au scrutin majoritaire à deux tours 
par circonscriptions. 
Premier tour : pour être élu au premier tour, un candidat doit recueillir 
plus de 50 % des suffrages exprimés et un nombre de voix au moins égal à 
25 % des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'est élu dès le premier tour, il 
est procédé à un second tour une semaine plus tard. 
Second tour : les 2 candidats arrivés en tête peuvent se maintenir. Les 
candidats suivants peuvent se maintenir seulement s'ils ont obtenu un 
nombre de suffrages au moins égal à 12,5 % des électeurs inscrits.                      
Le candidat qui obtient le plus grand nombre de suffrages au second tour 
est élu. 
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Etat Civil 
 

Naissances : 
. Valentine, Rose BERTHÉVAS, 
Lesnon Izella, le 13 avril 2012 à 
Brest. 
. Clément, Nicolas GUÉRER,            
Beg Avel, le 15 avril 2012 à 
Landerneau. 
. Tïha GOGUER AUBRAS, Pen ar 
Prat, le 4 mai 2012 à Brest. 
 
  
 

Services médicaux 

Docteur COLINAS  
Tél. : 02 98 40 16 70 
Consultations sur rendez-vous tous 
les jours et horaires libres du lundi 
au vendredi de 14 h à 16 h. Fermé le 
mercredi après-midi (médecin de 
garde sur le répondeur).  
 
Cabinet kiné (Martine SIMON-
POCHARD) : ouvert du lundi au 
vendredi, de 9 h à 19 h, sur rendez-
vous. Tél. 02 98 36 23 92  
 

Pharmacies (juin) 
  

 
Composer le 3237, pour connaître la 
pharmacie de garde.  
Après 20 h, s’adresser à la 
gendarmerie, 14 rue Henri Dunant à  
Landerneau. 
 
 

 
RPAM 

 
La permanence itinérante du Relais 
Parents-Assistants Maternels se 
déroulera à l’ALSH :  

le jeudi 28 juin  
de 9 h à 12 h à l’ALSH. 

� : 02 98 43 63 97 
@ : rpam.interco@donbosco.asso.fr  
 

A.L.S.H. 

Programme des mercredis de juin et juillet : «La Bretagne» 
6 : langage des signes, jeux de mimes, 13 : culture et danses  bretonnes, carré     
chinois, 20 : culture bretonne, morpion, 27 : animation par la bibliothèque 
«Contes et légendes», marelle, 4/07 : cuisine (sablés), présentation des             
réalisations de l’année.  
Le programme est consultable sur le site de la Commune, affiché en Mairie, à 
la garderie et à l'ALSH. 
Pour une bonne organisation matérielle et pédagogique, il est               
impératif de s’inscrire une semaine avant la date retenue. 
Le bureau de la directrice se situe au 1er étage de la Mairie.   
Tél. : 06 07 73 23 15  / 09 69 80 90 28  
Cet été, l’ALSH sera ouvert du 6 au 27 juillet et du 20 août au                  
3 septembre. 

VIE PAROISSIALE 

DON DU SANG  

EPAL  

 Dates 
 

 
 

2 et 3 
9 et 10 

16 et 17 
23 et 24 

 

30 

Noms et adresses 
de 9 h 30 à 20 h 

 
Moign, 82 rue F. Blanche 
Begot-Bouyer, 8 rue du Pont 
Lacoste, 2 quai du Léon 
Bernicot, 54 rue F. Blanche 

Begot-Bouyer, 8 rue du Pont 

 

CLUB SAINT-NICOLAS 

Résultats de la qualification de pétanque du Secteur Bas-Elorn : ce concours 
s’est déroulé à St-Thonan. 
8 équipes ont été sélectionnées pour la finale départementale à Saint-Renan le 
30 mai. Les 2 premières triplettes classées étant de Saint-Thonan : Kervella 
Nicolas, Bourhis Jean, Kervella François et Cozian Dominique, Faudot Louis, 
Autret Jean-Luc.  
Programme du mois de juin : 
Jeudi 7 : interclubs dominos et pétanque à Saint-Thonan. 
Mardi 12 : sortie Les Sept-Îles et Pleumeur-Bodou (inscriptions dès maintenant). 
Mercredi 20 : journée de l’amitié à Châteauneuf-du-Faou. 
Rappel : le club organise un voyage dans le Pays Saumurois : du mercredi 26 au 
vendredi 28 septembre. Il reste quelques places.  
Inscriptions au 02 98 40 17 47 ou au 02 98 40 13 95 

Messe du mois : 
Dimanche 3 et 17 juin à 10 h 30, à St-Thonan 
Un pot de fin d'année aura lieu à St-Thonan le dimanche 1er juillet à           
l'issue de la messe de 10 h 30. 
Temps fort de caté : le dernier se tiendra le samedi 2 juin, aux heures et lieux 
habituels. 

Les prochaines collectes de sang se dérouleront lundi 18 juin de 15 h à 19 h, 
mardi 19 juin de 14 h à 18 h, mercredi 20 et jeudi 21 juin de 8 h à 12 h à 
l’EHPAD An Elorn, rue du Dr. Pouliquen à  Landerneau. 

L’association EPAL recherche pour des séjours Vacances et Tourisme Adaptés, 
des animateurs prêts à s’investir dans l’encadrement de projets proposés à des 
adultes et mineurs en situation de handicap. 140 séjours de 7 à 19 vacanciers + 
2 à 6 accompagnateurs du 22/07 au 18/08 sur 2, 3 ou 4 semaines. Conditions : 
motivation pour s’investir sur ce type de projet, expérience dans l’animation 
adaptée ou le médico-social souhaitable mais débutants acceptés. Obligation 
de suivre une formation gratuite proposée sur Brest ou Rennes. Pour plus de 
renseignements et postuler : www.epal.asso.fr ou adresser un courrier + cv à 
Laurent Cannic, responsable Vacances et Tourisme Adaptés, 10 rue Nicéphore 
Niepce, BP2, 29801 Brest Cedex 09. 

CROIX ROUGE DE LANDERNEAU 

Elle organise une grande braderie au mois de juin (chaussures, vêtements, 
vaisselle à petits prix...) à la vestiboutique située derrière le Lycée de l'Elorn, 
allée des Haras à Landerneau le lundi et mercredi de 13 h 30 à 16 h 30 et le 
samedi de 9 h à 12 h. 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin des mois de juillet-août sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 juin 2012. 

 

 
Courir Tout Simplement 

JSST Football 
 

Voir convocations sur le site :  
http://www.courir-a-st-thonan.fr 
http://www.jsst.fr  
 
 

 
 Cyclo-Club 

  

Horaires : groupe A : 8 h, groupe B :           
8 h 15, groupes C et loisirs : 8 h 30 
 

Le 3 à Kersaint : groupe A : 102 km,            
B : 82 km, C : 73 km et loisirs :  43 km 
Le 10 à St-Thonan : groupe A : 103 km, 
B :  81 km, C : 72 km et loisirs : 42 km  
Le 17 à Kersaint : groupe A : 105 km,  
B :  85 km, C : 73 km et loisirs : 44 km 
Le 24 à St-Thonan : groupe A : 106 km, 
B :  84 km, C : 75 km et loisirs : 43 km 
Voir détail des circuits au local. 

 

Ecole de musique Kan ar Bed 

L’audit ion se  déroulera  le                
samedi 16 juin à partir de 15 h 30 à la 
halle de pétanque de Saint-Thonan 
(près des locaux de l’école de 
musique). 

 

Saint-Thonan Théâtre 

Pour notre prochain spectacle, 
l’équipe théâtrale recherche de 
préférence, une femme entre 25 et 35 
ans. Si cela vous intéresse, contacter le 
Président au 02 98 40 15 00. 

 
 

Divers 
   
♦ Personne avec expérience cherche 4 h 

de ménage, repassage le jeudi à partir 
de septembre, rémunérée par CESU.  
Tél. 02 98 40 17 43 (HR 12 h/20 h) 

♦ Infirmières libérales souhaitant 
s’installer sur la Commune cherchent 
location.  
Tél. 06 98 44 56 63 

♦ A louer appartements à Ploudaniel 
Centre : T2, loyer : 330 € et grand T3, 
loyer : 400 €.  
Tél. 02 98 40 13 82 / 06 08 27 94 04 
 

 
 

 

Bibliothèque 
 

Les Amis de la bibliothèque organisent une porte ouverte pour les                       
assistantes maternelles et leurs petits (0-3 ans), le jeudi 14 juin entre          
9 h 30 et 10 h 30. 
Les parents en congé parental ou les mamans élevant leurs enfants 
sont également invités. 
Cette première rencontre permettra de faire des projets pour la rentrée            
prochaine. 
Samedi 2 juin 2012 : atelier d’éveil musical autour du conte animé et 
préparé par l’école de musique de Saint-Thonan en collaboration avec 
les Amis de la bibliothèque. 

KersaintKersaintKersaint---Plabennec/StPlabennec/StPlabennec/St---ThonanThonanThonan   
Samedi 2 juin 2012 

 

Courses cyclistes FSGT 
Circuit de Lannon 

    
15 h course catégorie  4–5 fsgt 

17 h course catégorie 1-2-3 fsgt 
 

Organisées par l’entente cycliste Kersaint-Plabennec Saint-Thonan 

 

  

 
 

Hand ball St Tho organise un lavage de voitures  
le samedi 2 juin 2012 de 10 h à 18 h à la salle omnisports.  

 

Tarifs : 5 € (voiture), 10 € (camion). 
Venez nombreux avec vos voitures sales  

(tracteurs acceptés) 

 
 
 
 

 

Dimanche 3 juin 2012 
de 9 h 30 à 13 h, place Saint-Nicolas 

 

Vente de produits locaux et artisanaux (légumes, fraises, fromages, miel, 
charcuteries, crêpes, paella, sacs, bijoux, livres, fleurs, produits                    
cosmétiques…), contact : saint.thonanim@orange.fr 

  

 

 

L’école Sainte-Anne de Saint-Thonan organise un loto bouse 
à l’occasion de la kermesse de fin d’année 

samedi 9 juin à 17 h 
Animation garantie ! 

Venez nombreux miser sur la case gagnante ! 
 

Début de la kermesse à 15 h 30 – possibilité de se restaurer dans la soirée 
Réservation des repas et informations : Chantal GUILLERM (02 98 40 17 16) 

 


